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Protection des races menacées de disparition

Sous-mesure :
10.1 – Paiements au titre d'engagements agroenvironnementaux et climatiques

1. Description du type d’opération
Certaines races animales anciennes tendent à disparaître des exploitations agricoles au profit de races plus
productives. Leurs effectifs diminuent progressivement et se rapprochent du seuil limite en deçà duquel elles
seront irrémédiablement perdues du fait d’un pool génétique insuffisant. Cette biodiversité génétique dite
« rustique » est pourtant précieuse, notamment pour faire face à l’adaptation au changement climatique, à la
raréfaction des ressources fourragères ainsi qu’à la multiplication des maladies vectorielles.

La protection des races à petits effectifs vise donc à conserver sur les exploitations (et autres structures à
définir) des animaux des espèces asine, bovine, équine, ovine, caprine, porcine ou avicoles appartenant à
des races qui nécessitent, du fait de leurs petits effectifs et de la dynamique de la population des mesures
spécifiques pour leur conservation.

Les enjeux sont donc de :
• protéger la biodiversité,
• favoriser l’adaptation au changement climatique,
• réduire les risques naturels.

Cette opération contribue au domaine prioritaire 4A fixé par l’Union européenne pour le développement rural.

Cette opération cible :
• Les élevages (bovins, ovins, caprins, équins, porcins et volailles) conduits en race pure.
• Les races à très petits effectifs ou dont le taux de consanguinité est trop élevé (ou autres critères),

permettant de justifier la prise en compte d'individus qui ne sont pas de la race mais qui peuvent être
utilisés dans les schémas de croisement de la dite race. Chaque organisme de gestion de race
concerné  doit  définir  les  règles  qui  gèrent  ces  croisements :  animaux  éligibles,  inscription  à  la
section  annexe  du  livre  généalogique,  critères  d'inclusions  dans  la  section  principale  du  livre
généalogique).

Cette opération est ouverte à l’échelle régionale. En effet, il n’est pas pertinent de cibler sur des territoires à
enjeux particuliers compte tenu du caractère dispersé des élevages conservant des races à petits effectifs.
Par ailleurs, les éleveurs s’engagent à adhérer à l’association ou l’organisme agréé de la race qui prend
ainsi en charge l’animation de la mesure.

Engagements à respecter par le bénéficiaire :

• Tenir un registre d'élevage conformément à l'arrêté du 5 juin 2000, relatif au registre d'élevages
• Détenir de façon permanente les animaux éligibles :

◦ pour l'espèce porcine : au minimum 1 UGB dont au moins 1 verrat (1 truie reproductrice de plus 
de 50 kg = 0,5 UGB, autres porçins = 0,3 UGB)

◦ pour les espèces caprines et ovines : au minimum 1 UGB (1 caprin = 1 ovin = 0,15 UGB) soit 7 
caprins ou 7 ovins

◦ pour l'espèce bovine : 3 UGB (1 génisse, 1 vache ou 1 taureau de plus de deux ans =  1 UGB)
◦ pour les espèces équines et asines : au minimum 1 UGB (1 jument, ânesse ou étalon d'au 

moins 2 ans = 1 UGB)
• Respecter un nombre minimum de naissances/saillies

◦ Pour les espèces ovines, caprines, bovines et porcines, le demandeur doit faire reproduire 
chaque année en race pure au moins 50% des femelles engagées. 

◦ Pour les espèces équines et asines : 100% des juments et des ânesses engagées. Les mâles
engagés doivent se reproduire au moins une fois par an en race. L'exploitant doit également
obtenir au cours des 5 ans une moyenne d'au moins 2 naissances par femelle engagée. Cette
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moyenne est calculée sur l'ensemble des femelles engagées : ainsi, selon l'âge des juments
engagées, le nombre de naissances pris en compte pourra être inférieur à 2 pour les plus jeunes
juments, et supérieur à ce chiffre pour celles plus âgées.

• Faire enregistrer  les saillies et/ou les naissances conformément à la législation en vigueur pour
chaque espèce

Conditions relatives aux animaux engagés :

L'exploitant peut engager en PRM un certain nombre d’animaux répondant aux critères d’éligibilité définis ci-
après et qu’il possède au moment de la souscription de l’engagement. L’engagement ne porte pas sur des
animaux précis identifiés mais sur un nombre d’animaux.
Pendant la durée du contrat, les animaux eux-mêmes peuvent changer, seul le nombre d’animaux éligibles
détenus doit être en permanence égal ou supérieur au nombre d’animaux engagés.
Pour le contrôle des engagements, le registre d’élevage est de ce fait une pièce obligatoire à remplir et à
conserver sur l’exploitation.

2. Type de soutien

L’aide est pluriannuelle et est accordée pour une durée de 5 ans.

Elle est payée en €/UGB engagés.

3. Lien vers d’autres actes législatifs

Les éléments de la ligne de base sont définis en conformité avec les exigences établies en vertu de l'article 
93 du règlement (UE) n°1306/2013 et de l'article 4.1.c points ii) et iii) du règlement (UE) n°1307/2013.
Afin d'exclure tout double paiement, les pratiques visées à l'article 43 du règlement (UE) n°1307/2013, sont 
prises en compte dans le calcul des surcoûts et manques à gagner.

4. Bénéficiaires

Personne physique ou morale exerçant une activité agricole, détentrice des animaux éligibles.

5. Coûts admissibles

Les coûts éligibles sont les pertes de revenu générées par les engagements.
Les  engagements,  souscrits  par  le  bénéficiaire,  éligibles  à  la  présente  opération  sont  décrits,  avec  la
justification de coût qu'ils génèrent au paragraphe « Information spécifique à l'opération – Méthode de calcul
du  montant ».  Ce  paragraphe  détaille  également  le/les  engagement(s)  ne  faisant  pas  l’objet  d’une
rémunération, par choix de l’État membre.

6. Conditions d’admissibilité

Éligibilité du demandeur :
Le demandeur doit conduire ses animaux en race pure et doit adhérer à l’association ou à l’organisme agréé
de la race et à son programme technique. Il doit posséder un minimum d’animaux ou d’effectifs génétiques
éligibles.
Le  demandeur  doit  être  répertorié  par  l’organisme  de  sélection  (OS)  ou,  à  défaut  d’OS  existant,  de
conservation de la race agréé par le ministère en charge de l’agriculture, afin de permettre l’expertise des
animaux engagés dans la mesure ainsi que de leurs produits le cas échéant.

Conditions spécifiques aux dispositifs en faveur des équins et asins :
Le demandeur doit être le propriétaire des animaux, il ne peut en être seulement le détenteur.
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Éligibilité des animaux :
Pourront-être  engagés  les  effectifs  animaux  de  race  pure  de  l'exploitation  des  espèces  asine,  bovine,
équine, ovine, caprine, porcine désignées comme menacées de disparition pour l'agriculture, figurant sur la
liste nationale présentée ci-après.  Le cas échéant, les équins et asins inscrits au programme officiel de
sauvegarde  ou  d’absorption  de  l’organisme  de  sélection  des  races  citées  dans  l’étude  ci-après,  sont
également éligibles.

7. Principes applicables à l’établissement des critè res de sélection
Des critères de sélection à la présente opération peuvent être définis au niveau régional.

8. Montants et aux d’aides (applicables)
Le taux d'aide publique est de 100%.

Le montant unitaire s’élève à 200€/UGB/an 

9. Caractère vérifiable et contrôlable du type d’opé ration
Cette information est renseignée à l’échelle de la mesure dans la section SFC appropriée.

10. Informations spécifiques sur l'opération
Détermination et définition des éléments du niveau de référence applicable, qui doivent inclure les normes
obligatoires établies en application du titre VI, chapitre I, du règlement (UE) n° 1306/2013 (conditionnalité),
les critères pertinents et les activités minimales établies en application de l'article 4, paragraphe 1, point c),
ii) et iii), du règlement (UE) n° 1307/2013, les exigences minimales applicables à l'utilisation des engrais et
des produits phytosanitaire et les autres exigences obligatoires établies par le droit national.

Description des éléments de la ligne de base :

Engagement concerné
Niveau d’exigence de la ligne de base Niveau d’exigence de

l’engagementConditionnalité Prog. actions nitrates

Tenir un registre
d’élevage

Existence d’un
registre d’élevage

Tenir un registre d’élevage,
mais non rémunéré

Les exigences minimales relatives à l'utilisation d'engrais doivent comprendre, entre autres, le respect des
codes de bonnes pratiques introduits au titre de la directive 91/676/CEE pour les exploitations situées en
dehors  des zones vulnérables  aux nitrates,  et  des exigences concernant  la  pollution au phosphore; les
exigences minimales relatives à l'utilisation de produits phytosanitaires doivent comprendre, entre autres, les
principes  généraux  de  la  lutte  intégrée  contre  les  ennemis  des  cultures  introduits  par  la  directive
2009/128/CE, l’obligation de détenir une autorisation d’utiliser les produits, de satisfaire aux conditions de
formation, d’assurer un stockage sûr et de contrôler les équipements destinés à l’épandage ainsi que les
règles relatives à l’utilisation de pesticides à proximité d’étendues d’eau et d’autres sites sensibles, telles
qu'établies par le droit national.

Sans objet.

Liste des races locales qui sont menacées d'être perdues pour l'agriculture et des ressources génétiques
végétales qui sont menacées d'érosion génétique

La liste des races menacées de disparition pour l'agriculture est annexée au présent document de cadrage.
Cette annexe précise, pour chaque race menacée le nombre de femelles reproductrices.

Un organe scientifique compétent et dûment reconnu enregistre et tient à jour le livre généalogique ou livre
zootechnique de ces races figurant en annexe. Les organes concernés doivent posséder les capacités et le
savoir-faire nécessaires pour identifier les animaux de race menacée.
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Description de la méthode et des hypothèses et paramètres agronomiques (y compris la description des
exigences minimales visées à l'article 28, paragraphe 3, du règlement (UE) n° 1305/2013 correspondant à
chaque  type  particulier  d'engagement)  utilisés  comme  référence  pour  les  calculs  justifiant  les  coûts
supplémentaires  et  les  pertes  de  revenus  résultant  de  l’engagement  pris  et  le  niveau  des  coûts  des
transactions; le cas échéant, cette méthode tient compte des aides accordées au titre du règlement (UE) n°
1307/2013, et notamment des paiements en faveur des pratiques agricoles bénéfiques pour le climat et
l’environnement, afin d’exclure un double financement; le cas échéant, la méthode de conversion utilisée
pour d’autres unités conformément à l’article 9 du présent règlement.

Pratiques de références :
Il s'agit d'animaux de la même espèce dont les effectifs ne mettent pas en cause la pérennité de la race.

Prise en compte du verdissement :
Les engagements de la présente opération, n’ont aucune interaction avec les pratiques rémunérées au titre
du verdissement.

Méthode de calcul du montant :
Il s'agit des manques à gagner identifiés pour chaque espèce :

– système bovin laitier : une race productive 'Montbéliarde' et une race menacée 'Vosgienne'.
– système bovin allaitant : race Blonde d'Aquitaine et race Mirandaise
– espèce caprine : chèvre Poitevine et chèvre Saanen
– espèce porcine : porc conventionnel et porc Pie Noir du Pays Basque
– espèce ovine : brebis Ile de France et brebis Southdown 

Ces exemples conduisent à un montant unique de 200€/ UGB.

Éléments techniques Méthode de calcul des surcoûts
et manques à gagner

Montant annuel maximum par
UGB

Tenir un registre d'élevage Non rémunéré

Détenir de façon permanente les 
animaux éligibles

Manque à gagner  : différentiel de
marge nette entre un système non

menacé et un système menacé

200 €/UGB

Respecter un nombre minimum de
naissances/saillies

Non rémunéré

Faire enregistrer les saillies Non rémunéré

Le cas échéant  faire enregistrer 
les naissances

Non rémunéré

Total 200 €/UGB

Exemple 1  : comparaison réalisée sur un système livreur en laiterie valorisant soit la race Montbéliarde, soit
la race Vosgienne.

Éléments techniques Montbéliarde Vosgienne

Vaches laitières 35 VL à 4 500 l 42 VL à 3 600 l

Lait livré 152 000 l 152 000 l

Génisses élevées 11 20

Surface 90 ha 140 ha

Achat fourrage 0 0 + MS

Marge nette 30 300 € 22 200 €

Manque à gagner - 8 100 €/VL soit 190 €/VL

Économiquement, le manque à gagner se situe entre 190 et 290 €/ vache laitière présente (suivant les 
investissements à réaliser).
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Source des données :  Chambre d' Agriculture des Vosges

Exemple 2 : système de bovin allaitant race Blonde d'Aquitaine et race Mirandaise

Race bovine en production allaitante

Éléments techniques Veaux mâle en Blonde
d'Aquitaine

Veau mâle Mirandais

Poids à 7 mois 305 kg 222 kg

Différentiel de production - 83 kg * 0,6 (rendement carcasse
60%)

Perte par veau 50 kg/veau

Manque à gagner 50 kg* 6,21 €/kg = 310€/vache/an

Source des données :  Résultats de Contrôle de Performance races à petits effectifs – Espèce bovine –
Campagne 2011 . Résultats de Contrôle de Performances bovins allaitants – campagne 2011.GEB, Institut
de l'élevage 

Exemple 3 :  comparaison entre une chèvre Poitevine et une chèvre Saanen

Éléments techniques Chèvre Poitevine Chèvre Saanen

Lactation 518 L/an 996 L/an

Perte de production laitière - 478 L/an

Prix moyen du lait de chèvre en
France en 2012 = 588 €/1000 L

518*0,588 = 304,58 € 996*0,588 = 585,64 €

Manque à gagner 284 €/chèvre

Source des données : Résultats de Contrôle laitier – Espèce caprine – 2012. GEB Institut de l’Élevage

Exemple 4 :  Comparaison entre un porc conventionnel et un Pie Noir Basque

Éléments techniques Porc conventionnel Porc Pie Noir du Pays Basque

Moyenne du nombre de porcelets
sevrés/truie/an

28,1 10,4

Différence de productivité 2,7

Moyenne de la marge brute sur
coût alimentaire et

renouvellement par truie /an en
porc conventionnel (vente au

sevrage)

250€/truie 100 €/truie

Manque à gagner 150€/truie 

Le manque à gagner par UGB (3 truies) est donc égal à 450 €

Sources : IFIP, Chambre d''Agriculture de Bretagne 2008
     Filière Porc Basque, 2012
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Exemple 5 :  Comparaison entre une brebis Southdown et une brebis Ile-de France

Éléments techniques Brebis Southdown Brebis Ile de France 

Productivité agneau/an 1,673 agneau/an 1,775 agneau/an

Poids à 100 jours (un agneau est
abattu à 100 jours)

32,5 39,5

Nombre de kg d'agneau
produit/brebis/an

54,4 70,1

Différentiel de production - 15,7 kg 

Perte de poids 15,7 kg*0,55 (rendement en
carcasse) = 8,6 kg

Manque à gagner 8,6 * 6,18 €/kg = 53 €/brebis/an

Le manque à gagner s'élève donc à 53 €/brebis/an soit 53*7 = 371€/UGB/an (1 brebis = 0,15 UGB)

Source des données  : Résultats de Contrôle de Performances Ovins allaitants – Campagne 2012.
GEB Institut de l’Élevage
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